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Déclaration de la Suisse 

 

 
Monsieur le Président, 

 

La Suisse remercie le Rapporteur spécial pour son rapport final sur la manière dont 

les États tiennent compte de ses rapports thématiques. Nous saluons cette analyse 

qui met en lumière l’importance de l'interaction entre la politique intérieure et la 

politique extérieure, entre les développements au niveau multilatéral et au niveau 

national. 

 

Nous sommes convaincus que le mandat du Rapporteur spécial sur la torture, tout 

comme les autres mandats de procédures spéciales, joue un rôle important pour le 

respect des droits de l'homme par les Etats. La Suisse s'inquiète du fait que très peu 

d’entre eux aient soutenu l'élaboration du rapport par des contributions écrites. Seule 

une étroite collaboration avec le rapporteur spécial de l'ONU sur la torture permettra 

de réaliser le plein potentiel du mandat pour une meilleure protection contre la torture 

et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants.  

 

La Suisse figure parmi les pays mentionnés de manière critique dans le rapport. Je 

voudrais préciser à ce sujet que nous avons soigneusement examiné les points 



 

relevés qui nous permettent d’identifier des possibles lacunes de notre système et de 

tenter d’y apporter des améliorations. 

 

Enfin, nous souhaitons souligner l’engagement sans faille du rapporteur spécial contre 

la torture et les mauvais traitements au cours des dernières années. Au-delà des Etats, 

il a réussi à sensibiliser de nombreuses personnes aux droits de l'homme, notamment 

en lien avec la torture et les mauvais traitements et ses rapports thématiques ont 

abordé des questions fondamentales pour le renforcement de la prévention de la 

torture. 

 

Nous souhaitons plein succès au Rapporteur spécial dans le cadre de ses nouvelles 

fonctions. 

 

Je vous remercie. 

 

 

 

 


